De: Grangensuve Agriculture

Envoyé: vendredi, 6 déecembre 2024 16:32

A: Grangeneuve Amélioration des structures

Objet: Communication Officielle Grangeneuve — Améliorations des structures
Piéces jointes: Communication_officielle_AS.docx

Chers agriculteurs, cheres agricultrices du canton de Fribourg,

Nous souhaitons vous informer des récentes modifications de I'Ordonnance sur les
améliorations structurelles (OAS, cf annexe) ainsi que de la situation du secteur
Améliorations des structures:

Depuis plus d’'une année, le secteur Amélioration des structures fait face a une
augmentation importahte de dossiers et rencontre des difficultés a garantir des delais
satisfaisants pour tous. Actuellement, le délai d’attente est d’environ 6 a 9 mois selon
le type de dossiers.

Nous tenons a vous informer que la DIAF et la Direction de Grangeneuve vont mettre en
ceuvre les mesures nécessaires pour revenir le plus rapidement possible a une situation
acceptable.

En attendant un retour a un traitement plus rapide des demandes, nous vous
remercions de votre comprehension et patience. Nous restons volontiers a votre
ecoute et nous nous efforcons de prioriser les situations particulieres. Pour faciliter le
traitement de vos dossiers, nous vous recommandons de déposer suffisamment
tot votre demande et de veiller 4 nous transmettre tous les documents demandés
en une fois, y c. le budget établi selon les critéres de qualité requis.
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